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Les aides aux vacances, c’est parti !  
 

A l’heure des premiers beaux jours, de nombreuses familles se questionnent sur  leurs 

prochaines vacances : les Caf, conscientes de l’importance de ces moments, facilitent les 

départs avec des aides financières, pour des séjours en famille et en colos. Qui peut en 

bénéficier ? Où se renseigner ? Suivez le guide sur caf.fr, Vacaf.org ou 

www.jeunes.gouv.fr/passcolo  

 

Une colo pour les enfants, un grand bol d’air à la montagne ou à la mer en famille ? Selon ses 
ressources, la Caf peut donner un coup de pouce pour financer des vacances aux enfants ou favoriser 
un départ en famille.  Pour bénéficier d’une aide aux vacances, il faut être allocataire, avoir un ou des 
enfants à charge et avoir reçu un message de la Caf par mail ou une notification dans son espace 
Mon Compte, rubrique Courriers/Courriels.  

 
Près de 4 000 destinations au bord de mer, à la campagne ou à la montagne  

 
La plupart des Caf proposent des séjours via le dispositif 
Vacaf, avec près de 4000 séjours éligibles. Le montant 
de l’aide dépend de ses ressources, de la composition 
de la famille et de l’âge des enfants. Pour savoir de quel 
montant elles peuvent bénéficier et réserver le séjour 
parmi les offres présentées dans les lieux 
conventionnés sur Vacaf.org, les familles contactent le 
village vacances, le camping ou l'organisateur de colo 
pour leur enfant.  
 
Les critères d’attribution dépendent du règlement 
intérieur d’action sociale de sa Caf, consultable sur 
caf.fr en indiquant son code postal en page d’accueil ou 
sur le site Vacaf.org.  

 
 

Toutes les infos sont sur caf.fr Les aides aux vacances, c’est parti ! et Vacaf.org 
 

Le Pass colo, pour les enfants nés en 2014* 
« En colo, j’ai fait du canoé, des randonnées, des jeux et je me suis fait plein de 
nouveaux amis : j’ai hâte d’y retourner ! » : comme Thomas, 11 ans, plus de 565000 
enfants peuvent bénéficier cette année du Pass colo, une aide financière de l’Etat 
gérée par la Caf qui prend en charge une partie d’un séjour en colo. + d’infos sur 
caf.fr Une aide financière pour faciliter le départ en colo des enfants de 11 ans  
et le site www.jeunes.gouv.fr/passcolo.  
 

https://www.jeunes.gouv.fr/passcolo
https://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=monCompteMesCourriers
https://vacaf.org/
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/une-aide-financiere-pour-faciliter-le-depart-en-colo-des-enfants-de-11-ans
http://www.jeunes.gouv.fr/passcolo. 

